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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE 
(23-24 septembre 2008) 

 
 
1. Adoption de l’ordre du jour
 
2. Adoption du projet de rapport de la 42e réunion du Comité permanent et rectificatif au 

rapport de la 41e réunion du Comité permanent 
 
 Le projet de rapport de la 42e réunion du Comité permanent qui s’est tenue du 24 au 
26 juin 2008 est contenu dans le document EC/59/SC/CRP.20.  Le Comité examinera également 
un paragraphe additionnel à insérer après le paragraphe 33 du Rapport de la 41e réunion du 
Comité permanent contenu dans le document EC/59/SC/CRP.7/Corr.1. 
 
3. Budgets-programmes et financement 
 

Le Comité permanent étudiera les questions suivantes qui seront présentées et discutées 
séparément : 
 

i) Mise à jour sur les budgets-programmes et le financement pour 2008 
(EC/59/SC/CRP.22); 

 
ii) Budget-programme biennal du HCR pour 2008-2009 (Révisé) 

(EC/59/SC/CRP.26) préparé pour la 59e session du Comité exécutif et le Rapport 
du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) 
(EC/59/SC/CRP.29).  Le Budget-programme biennal contient un projet de 
décision sur les questions relatives à l'administration, aux finances et au 
programme aux fins d'adoption par le Comité exécutif à sa 59e session plénière. 

 
4. Gestion, contrôle financier, contrôle administratif et ressources humaines 
 
 Les rapports suivants seront présentés séparément au titre des thèmes suivants ; mais 
discutés ensemble : 
 
 a) Finances 

 
 Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies 

pour les réfugiés : comptes de l'exercice 2007 (A/AC.96/1051) ;  
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 b) Contrôle
 

i) Rapport du Comité des commissaires aux comptes à l'Assemblée 
générale sur les comptes relatifs aux contributions volontaires gérées par 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2007, et son annexe (Suite donnée aux 
recommandations formulées par le Comité dans son rapport relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2006) (EC/59/SC/CRP.27).   Ce document 
inclut l’Opinion des Commissaires aux comptes ; 

 
ii) Mesures prises ou proposées comme suite aux recommandations 

formulées dans le Rapport du Comité des commissaires aux comptes à 
l’Assemblée générale sur les comptes relatifs aux contributions 
volontaires gérées par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés pour l’exercice clos le 31 décembre 2007 (EC/59/SC/CRP.28) ; 

 
iii) Rapport récapitulatif sur les principaux secteurs à risque mentionnés 

dans le Rapport du Comité des commissaires aux comptes sur la 
comptabilité de 2007 (EC/59/SC/CRP.25); 

 
iv) Rapport sur l’Audit interne du Haut Commissariat des Nations Unies 

pour les réfugiés (2007-2008) (A/AC.96/1056). 
 

c) Gestion 
 

i) Un Exposé sur le changement de structure et de gestion sera présenté au 
Comité permanent ; 

 
ii) Nouvelle structure budgétaire du HCR : modèle pour 2009 

(EC/59/SC/INF.3). 
 

d) Ressources humaines 
 
Mise à jour sur les questions relatives aux ressources humaines 
(EC/59/SC/CRP.23). 

 
5. Activités régionales et Programmes globaux 
 

Le Comité permanent étudiera un rapport sur Préparation et réponse d’urgence du HCR 
en 2007 et 2008 (EC/59/SC/CRP.24). 
 
6. Coordination
 
 Le Comité permanent étudiera une Mise à jour sur les questions de coordination : 
partenariats stratégiques, contenue dans le document EC/59/SC/INF.4. 

 
7. Questions diverses 


